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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

DOCUMENT UNIQUE 
Articles L271-4 à 6 - R 271-1 à 4 du Code de la Construction et de !'Habitation 

N° de dossier: 190238NGUYEN Date de commande: 27/06/2019 Date de RDV: 27/06/2019 

Ce présent rapport a été rédigé par Didier LE ROY le 27/06/2019 conformément à l'article R 271-3 du CCH dont les 
compétences sont certifiées par Bureau Véritas Certification Immeuble le Guillaumet, 60 avenue Charles de Gaulle 92800 

Puteaux 

*
RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 

2ème Etage Lot 26 

14910 BLONVILLE SUR MER 
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Ces conclusions par définition synthétiques ne sauraient éviter de prendre pleinement connaissance du détail des 
rapports. Voir en particulier les ouvrages ou éléments non contrôlés dans chaque diagnostic. 

Certificat de métrage selon loi Carrez (Responsabilité du cabinet 1 an) 
La superficie de la partie privative de ce lot est de : 55.88 m2 

D.P.E. (Diagnostics de performance énergétique) (Validité 26/06/2029)
Consommation : 220 kWheEP/m2.an Effet de serre : 10 kg éqcovm2.an.

Certificat électricité (Validité 26/06/2022) 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 

consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
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Désignation du bien 
Nom du propriétaire: *
Adresse du bien : RESIDENCE LE 

TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE 

MARCELLE HARCOT 

Code postal: 14910 

Ville : BLONVILLE SUR MER 

Téléphone: 

Bâtiment: 

Etage : 2ème Etage 

Numéro de lot : 26 

Type de bien : Appartement 

Année de construction 

Surface du bien (environ) : 55.88 m2 

Genre du bien : Appartement 

Désignation du technicien 
Nom: LE ROY 
Prénom: Didier 
Adresse: 1 Chenùn de la Bruyère 

14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
N° d'identification : 84449 485 317 00027 
N° d'identification de l'établissement: IMMEXPERT 

Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE 
9 QUAI CAVALIER DE LA SALLE 
76100 ROUEN 

N° contrat: N° 121 607 526 du 01/10/2018 au 30/09/2019 
Signature: 

Description du bien : Appartement comprenant un salon avec un placard, une cuisine avec un placard, un 

dégagement avec un placard, un Wc, une salle de bains et 2 chambres. 

Le Propriétaire du bien : 
Nom, prénom : M. et Mme Van-Duc NGUYEN 

Adresse : RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 
Code Postal : 14910 BLONVILLE SUR MER 

Demandeur: 
Nom: Maitre ESNAULT Stéphane 
Adresse: 24 RUE SAINT MICHEL BP 69 14130 PONT L'EVEQUE 

Clause de réserve de propriété 
PROJET (DOCUMENT NON FINALISE), IL NE PEUT PAS ETRE UTILISE POUR UN ACTE DE VENTE OU UN 
BAIL DE LOCATION L'UTILISATEUR DE CE DOCUMENT ENGAGE CA RESPONSABILITE AU TITRE DE 
PROFESSIONNELLE DE L'IMMOBILIER 
L'opérateur de repérage conserve la propriété du rapport jusqu'au paiement intégral de la prestation 

Cette clause est applicable selon la loi n° 80.335 du 12 mai 1980. 

Gérant M. LE ROY Didier 

Responsabilité de l'opérateur de mission 
L'opérateur de repérage reste conseil, uniquement, dans le cadre de la nùssion confiée 

Ces diagnostiques servent à protéger les vendeurs des vices cachés, qui ne sont pas dégagés de leur responsabilité dans le cas 
de pièce non visitée ou non accessible ou analyse non effectuée. Les propriétaires ne peuvent donc pas se protéger des vices 
cachés sur ces pièces non visitées 
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ATTESTATION DE SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE 
Certificat de mesurage de la superficie privative d'un lot de copropriété 

Loi du 18 décembre 1996 - décret du 23 Mai 1997 
N° de dossier: 190238NGUYEN Date de commande: 27/06/2019 Date de RDV: 27/06/2019 

1 - Désignation du bien à mesurer : 
Adresse: RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT Code postal: 14910 Ville: 
BLONVILLE SUR MER 

Nature du bien: Appartement Etage: 2ème Etage Lot(s): 26 Date de construction : 

2 - Le Propriétaire du bien : 
Nom, prénom: M. et Mme Van-Duc NGUYEN Adresse: RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE 

HARCOT Code Postal: 14910 BLONVILLE SUR MER 

3 - Superficie privative totale du lot : 55.88 m2

définie a1Lx articles 4-1 et 4-2 du décret n•67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi de 1965. Art. 4-1 : La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 
lot mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des loca1Lx clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, 
marches, et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. Arl 4-2 : 
Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1 d'une hauteur inférieure à 
1,80 mètre. 

Observation 

Je soussigné Didier Le Roy, exerçant à LES AUTHIEUX SUR CALONNE 14130 1 Chemin de la Bruyère 
Certifie avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété à usage d'habitation 
portant le n° ( 26) du règlement de copropriété à la demande de M. et Mme NGUYEN 
le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité 
du Cabinet se voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot de copropriété 
ci-dessus défini. Les surfaces annoncées sont donc celles occupées par le demandeur

Description de la superficie privative : 

Salon 

Placard technique 

Cuisine 

Placard Cuisine 

Dégagement 

Dégagement Placard 

W.C.

Salle de bains

Chambre 1

Chambre 2

25.04 

0.10 

4.47 

0.46 

3.86 

1.01 

1.02 

2.50 

8.79 

8.63 

Superficie privative totale du lot 55.88 m2 

Annexes 

< 1.80 a Salon 

< 1.80 b Salon 

< 1.80 Cuisine 

< 1.80 a Chambre l 

< l .80 b Chambre 1

< l .80 a Chambre 2

< 1.80 b Chambre 2

0.43 

0.28 

0.31 

0.13 

0.11 

0.10 

0.26 

Superficie privative totale des pièces annexes: 1.62 m2 

Fait à LES AUTHIEUX SUR CALONNE le 27/06/2019 
Pour servir et valoir ce que de droit 

DIDIER LE ROY 
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( 1 croquis par étage) 
(Les croquis présentés n'ont aucun caractère contractuel et ne sont pas cotés. Ils ne peuvent en aucun cas être utilisés en tant que plans). 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Arrêté du 8 février 2012 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments à usage principal 
d'habitation existants proposés à la vente en France Métropolitaine pour lesquels les quantités d'énergie sont évaluées sur la base de consommations 

estimées (consommation conventionnelle - logement 6.1). 

N° de dossier : 190238NGUYEN 

Date de visite: 27/06/2019 

Date de création: 27/06/2019 

Type de bâtiment : Habitation (parties 

privatives d'immeuble collectif 
d'habitation) 

Surface Chauffées (m2) : 55.88 m2 

Date de construction : 2004 à 2005 

Date de validité : 26/06/2029 

)éshmation du technicien 

Nom: 
Prénom: 

Adresse: 

LE ROY 

Didier 
1 Chemin de la Bruy ère 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 

N° d'identification: 449 485 317 00027 
Etablissement: IMMEXPERT LR EXPERTISE 
Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE 

9 QUAI CAVALIER DE LA SALLE 
76100ROUEN 

N° contrat: 121.607.526 du 01/10/2018 au 30/09/2019 
Ce présent rapport a été rédigé par Didier Le Roy le 27/06/2019 

Conformément à l'article R 271-3 du CCH dont les compétences sont 

Certifiées par Bureau Véritas Certification Immeuble le Guillaumet, 

60 avenue Charles de Gaulle 92800 Puteaux Signature : 

N° ADEME Complet : 1914Vl004001F 

Désignation du bien : 
Adresse: 
Code postal : 
Code Insee 

Ville 

Etage : 2ème Etage 

Bâtiment: 

Numéro de lot(s) : 26 

Catégorie: 3 Pi èces 

RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 
14910 

14079 
BLONVILLE SUR MER 

: Appartement : 1 Niveau 

Désignation du propriétaire : 

Nom: M. et Mme Van-Duc NGUYEN 
Adresse : RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 
Code postal: 14910 

Ville : BLONVILLE SUR MER 

Personne présente lors de la visite: Maitre ESNAULT 
A la demande de: Maitre ESNAULT Stéphane 
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Consommations annuelles par énergie Obtenues par la méthode 3CL-DPE (V. 2012). estimées à l'immeuble ou logement Œl (cochez la case), prix moyens des énergies indexés au 15 août 2015. Consommations en énerg:ie finale Détail par éoerl!:ie et par usage en kWhEF 
Chauffage 277 4 (Electricité) 
Eau chaude sanitaire 1981 (Electricité) 
Refroidissement 

Consommations d'énergie 4755 
nour les usages recensés 

Consommations énergétiques (en énergie primaire) 
pour le chauffage, la production d'ECS et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 220 kWhEp/m2.an 
Logement économe Logement

ssoA 

5là 90 8 

91 à 150 

151 à230 

23là330 

33là450 

C 

�----------------411 
E kWh:eplm' .an 

F 

>4so G 

Logement énergivore 

Consommations en énergie primaire Frais annuels d'énergie Détail par usal(e en kWhEP (€1TC abonnements compris) 7156 (Electricité) 399 5112 (Electricité) 285 
0 12268 770€ 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) pour le chauffage, 
la production d'ECS et le refroidissement 

Estimation des émissions : 10 kg éqco:i/m2 .an. 
Faible émission de GES

,�5 Al 

Logement 

1 :== 6 à=lo=e=l -=-=-=-=,----------------------- -41111 n à 20 
C I kg ,�co2fm' .an 

I=========:!.---, 

12tà:ss 
D 1 

1 SfiâSS 

Forte émission de GES 

Descriptif sommaire du logement et de ses équipements (voir descriptif plus complet dans la « liche technique,. ci-après) 
Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation Murs: Système de chauffage : Système de production d'ECS: Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et - - Isolé: !Tl - Ep: 10 1 - Installation de chauffage sans solaire Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 el - - Isolé: ITI - Ep: l 0 - Type: Générateur à effet joule direct -Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et - - Isolé: Non isolé Energie: ElectricitéToiture: Emetteurs: Système de ventilation : Combles aménafü sous rampant - Isolé: ITI Panneau ra oonemenl électrique NFC Ventilation mécanique à extraclion et entrées d0air hygroréglables Menuiseries : Système de refroidissement Porte opaque pleine isolée toute menuiserie Fenêtres ballantes - Menuiserie Pvc Double vitrage Fenêtres ballantes - Menuiserie Pvc Double vitrage Fen�lres ballantes - Menuiserie Pvc Double vitrage Portes-fenêtres coulissantes - Menuiserie Pvc Double vitra2e Plancher bas Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint Plancher à entrevous isolant - Isolé: ITI Non 

Energies renouvelables Quantité d'énergie d'origine KWhEp/m2 .an 
0 Type d'équipements présents utilisant énergies renouvelable: 
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PourgÛoi un diagnostic 
Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 

Pour comparer différents logements entre eux; 

Pour inciter à effectuer des travaux d'éconornie d'énergie et contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les 

utilisent suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. 

Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle 
pour plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter 

fortement de celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance 

du logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau 
potable à l'extérieur, durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de 

calcul. Certains de ces paramètres font l'objet de conventions uni.fiées entre les méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installation solaires thermiques ou pour Je solaire photovoltaïque, la partie d'énergie 

photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 

Energie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, fioul domestique, bois, etc ... ). Pour que vous disposiez de 

ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle que vous 

utilisez en bout de course. L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 

nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et Je refroidissement du logement. Certaines consommations 

comme 1' éclairage, la cuisson ou 1 'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 

« prix de l'énergie en date ... » indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. Elle reflète les prix 
moyens des énergies que l'Observatoire de l'Energie constate au niveau national. 

Energies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 

équipements installés à demeure et utilisées dans la maison. 

Conseils pour un bon usage 
En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu 
coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les érnissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent Je 

chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la température à une valeur constante, réglez le thermostat de l 9°C ; 

quant à la programmation, elle permet de faire varier cette température de consigne en fonction des besoins et de l'occupation 

du logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de confort 

sont limités. Toutefois, pour assurer une remontée rapide en température, on dispose d'un contrôle de la température réduite 

que l'on règle généralement à quelques 3 ou 4 degrés inférieurs à la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une température « Hors gel» fixée aux environs de 8 °C. Le programmateur 

assure automatiquement cette tâche. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à 10 % d'énergie. 
Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes, 

Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce pendant la nuit, 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de la 

chaleur. 
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Eau chaude sanitaire 
Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 
Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et nettoyez 
régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un 
professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique contrôlée 
Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été 
Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit pour rafraîchir. 

Autres usages 
Eclairage : 

Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou fluorescentes), 
Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, vasques, .. ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité 
lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel : 
Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que quelques heures par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En mode 
veille, ils consomment inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, A++, ... ). 
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Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans Je tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, économies, efforts et 
retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. Certains coûts d'investissement additionnels 
éventuels (travaux de finition, ... ) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par 
des devis d·entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédits 
d'impôts, ... ). La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Consommation conventionnelle de départ: 220 kWheEp/rn2.an 

Mesures d'amélioration Nouvelle Effort d' Economie Rapidité du Crédit 

consommation Investissement s retour sur d'impôts% 
* investissement 

• 

30 % des dépenses TTC pour les chaudières 
bois et biomasse< 300 kW. Caractéristiques 

Remplacement du ballon 
requises : Rendement énergétique et 
émissions de polluants respectant les seuils de 

électrique par un chauffe-eau 
220 kwh €€ **** la classe 5 de la norme NF EN 303. S. thermodynamique sur air 

Montant des dépenses plafonné à 8000€ pour extérieur. 
une personne seule et 16000€ pour un couple 
soumis à imposition commune. Somme 
majorée de 400€ oar personne à char�e. 

Légende Economies Effort d'investissement Rapidité du retour sur investissement 

: moins de 100 € TTC/an € : moins de 200 € TTC •• • •: moins de 5 ans

* : de 100 € à 200 € TTC/an €€ : de 200 € à 1000 € TTC •••: de 5 à 10 ans

* 
€€€: de 1000 € à 5000 € TTC ••: de 10 à 15 ans

: de 200 à 300 € TTC/an
€€€€ : plus de 5000 € TTC •: plus de 15 ans 

*** : plus de 300 € TTC/an 

Commentaires 
Art. L. 134-3 - IV Le diagnostic de performance énergétique n'a qu'une valeur informative. L'acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir des 
informations contenues dans ce diagnostic à l'encontre du propriétaire. 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! voir www.impots.gouv.fr 
Pour plus d'informations: www.ademe.fr ou www.developpement-durable.gouv.fr 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par: 
Bureau Véritas Certification Immeuble le Guillaumet, 60 avenue Charles de Gaulle 92800 Puteaux 
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Référence du logiciel validé : WinDPE Référence du OPE: Logement 6.J 

Diagnostic de performance énergétique Fiche technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul pour en evaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contacter la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifié (diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr). 

Données d'entrée et valeurs rensei1111ées 
Département: CALVADOS Nomhre de logements du bâtiment (le cas échéant) : 1 

Ntitude (m): JO Puissance électrique souscrite (le cas échéant) : 

Type de bâtiment : 1-lahitalion (parties privatives d'inuneuble collectif d'hahilalion) Surface des capteurs photovotaïques (m2) (le cas échéant) : 

Année de construction : à partir de 2006 Production d'électricité par une micro-éolienne (le cas échéant): 

Surface habitable (m2) : 55.88 m2 Ville réseau de chaleur (le cas échéant) : Nom du réseau : 

Hauteur movenne sous plafond (m) : 2.50 m 

Locaux non chauffés 
Nom Type 1 Surface sol 1 Surface mur 1 Sm-face nlafond l Surface totale 1 Local isolé 1 Surf. /local chauffé Local chauffé isolé 
Local 1 Circulations communes sans ouverture directe sm· l'extérieur 1 34.63 1 134.1 1 34.63 T 203.36 1 Non 1 134.10 Non 

Planchers bas 
Surface Type Isolé Epaisseur isol. Année des travaux Périmètre Type Inertie Locaux non Surface 
(1112) (cm) d'isol. plancher (m) isolation lourde chauffés/Mitoyenneté (1112) 

0 Plancher à entrevous isolant Oui Inconnue De 2001 à 2005 135.22 ITI Non Paroi extérieure 717.14 

Planchers haut 
Surface Type Type toiture Isolé Epaisseur Année travaux Type Inertie lourde Locaux non Surface 
(1112) isol. (cm) d'isol. isolation chauffés/Mitoyenneté (1112) 
111.11 Combles a111éna2és sous ramnant Combles a111éna2és Oui Inconnue De 2001 à 2005 ITI Non Paroi extérieure 

Murs 
Surface Epaisseur Isolé Eaisscur. Année Travaux Type isolation Inertie lourde Locaux non Surface Type 
(m2) (cm) !sol. (cm) d'isolation chauffés/Mitoyenneté (1112) 
19.97 
13.55 
18.38 

Portes 
Surface 
(1112) 

1.94 

Murs en blocs de béton creux 20 et- Oui 10 ITI Non 
Murs en blocs de béton creux 20 et - Oui 10 !TI Non 
Mnrs en blocs de béton creux 20 et- Non Non isolé Non Local 1 

Type de porte Largem Localisation Rctom Mur affilié Locaux non 
dormant menuiserie isolant clmuffés/Mitoyenneté 

Porte opaque nleine isolée toute menuiserie 5 Au nu intérieur Sans retour Mur 3 - Murs en blocs de béton c1·eux Local 1 
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134.10 

Surface 
(1112) 

134.10 

Isolé 

Isolé 

Isolé 

Non 

Isolé 

Non 



Fenêtres 
Surf. Menuiserie Larg. Local. Retour Type paroi Etanch. Type vitrage Angle Ep. Remplis- Fermetures Orient. 
(1112) dormant Menuiserie isolant (ioint) Lame sage . 

1.26 Menuiserie Pvc 5 Au 1111 intérieur Sans retour Fenêtres ballantes Avec Douhle vitrage Vertical 16 Argon Volets roulant PVC Nord 
(éuaisseur tablier=< 12mm) 

1.26 Menuiserie Pvc 5 Au nu intérieur Sans retom Fenêtres battantes Avec Double vitrage Vertical 16 Argon Volets roulant PVC Nord 
(énaisseur tablier=< 12mm) 

1.26 Menuiserie Pvc 5 Au nu intérieur Sans retour Fenêtres battantes Avec Double vitrage Vertical 16 Argon Volets roulant PVC Nord 
(éuaisseur tablier=< 12111111) 

4.24 Menuisel'ie Pvc 10 Au 1111 intérieur Sans retour Portes-fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Argon Volets roulant PVC Est 
coulissantes (énaisseur tablier=< 12111111) 

0.66 Menuiserie 5 Au nu extérieur Avec retour Fenêtres battantes Avec Double vitrage Pente(75° 16 Argon Nord 
bois > > 15°)

Fenêtres (suite) 
Masques Avancée Rapport Obstacle Hauteur Mur affilié Simple/ Locaux non chauffés/mitoyenneté Surface (1112) Isolé 
prnches Balcon/Baie d'environnement angle (0) Double 
Aucun Aucun Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Simt>lc Paroi extérieure 
Aucun Aucun Mm· 1 - Murs en blocs de béton creux Simple Paroi extérieure 
Aucun Aucun Mur l - Murs en blocs de béton creux Simule Paroi extérieure 
Aucun Aucun Mur 2 • Murs eu blocs de béton creux Simple Paroi extérieure 
Aucun Aucun Mur l - Murs en blocs de béton creux Simt>le Paroi extfrieure 

Ponts thermioucs 
N° de mur Autre nartie 
Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Planche1· bas 1 - Plancher à entrevous isolant 
Mur 2 - Murs en blocs de béton creux Plancher bas 1 - Plancher à entrevous isolant 
Mur 3 - Murs en blocs de béton creux Plancher bas 1 - Plancher à entrevous isolant 
Mur 3 - Murs en blocs de béton creux Porte 1 - Porte ouaauc olcinc isolée toute menuiserie 
Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 1 - Menuiserie Pvc 
Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 2 - Menuiserie Pvc 
Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 3 - Menuiserie Pvc 
Mur 2 - Mms en blocs de béton creux Fenêtre 4 - Menuiserie Pvc 
Mur 1 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 5 - Menuiserie bois ou bois métal 

Renouvellement d'air 
Renouvellement d'air um· 1 Fenêtres sans joint et cheminée sans trappe 1 Fenêtres sans joint ou cheminée sans traime 
Ventilation mécaniaue à extraction et entrées d'air hnroréglables 1 1 

Facteur d'intermittence 
Equipement d'intermittence 
Par pièce avec minimum de température 

1 Chauffage 1 Régulation pièce par pièce 
1 Divisé 1 Avec 
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Loni:ueur PT (m) 
10.92 
5.96 
7.35 
5.2 
4.5 
4.5 
4.5 
6.26 
3.26 

1 Autres cas 1 % fenêtre avec joint 
lx 1100 

1 Système 
T Radiateurs 



Chauffal!es 
Surface (1112) Type générateur Energie Température Année Chaudière Puissance Puissance Régulation Régulation d'installation

bois nominale ( Kw) veilleuse 
55.88 Générateur à effet joule direct Electricité Panneau rayonnement élcctriaue NFC 

Chauffages (suite) 
Type d'émetteur 1 Tyue de distribution 1 Volume hab. 1 Nbre radiateur l!az 1 1 
Panneau rayonnement élcctric1ue NFC 1 Pas de réseau de distribution 1 1 1 1 
Ecs 

Type de 1 
Type 

1 
Localisation 

1 
Volume du ballon 

I 
Energie

1 
Fonctionnement l Type de 

1 
Ancienneté 

1 
Puissance

1 
Classe bois

production d'installation (en litre) chaudière nominale 

Ecs (suite) 
SolaÎl'e 
Aucun 

Climatisations - Refroidissements 
% de surface climatisée 

J Ancienneté 1 Ah· 
1 1 

1 Ou surface en (m2) 1 Etage en inuneuble 1 Type de climatisation 
T 
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Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Tableau récapitulatif de la methode à utiliser pour la réalisation du DPE : 

Bâtiment à usage principal d'habitation 
DPE pour un immeuble ou Appartement DPE non réalisé à l'immeuble 
une maison individuelle avec système 

collectif de Appartement avec systèmes Bâtiment ou 
chauffage ou individuels de chauffage et Appartement partie de 
de de production d'ECS ou avec système bâtiment à 

Bâtiment Bâtiment production collectifs et équipés de collectif de usage 

construit construit d'ECS sans comptaj!;es individuels chauffage ou principal 

avant1948 après 1948 comptage de autre que 
individuel Bâtiment Bâtiment production d'habitation 
quand un construit construit d'ECS sans 
DPEa déjà avant1948 après 1948 comptage 
été réalisé à individuel 
l'immeuble 

Calcul X A partir du X 

conventionnel DPEà 

Utilisation des X l'immeuble X X X 

factures 

Pour plus d'informations: www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique www.ademe.fr 
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RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE. 

D'ELECTRICITE D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 
La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 

législation en vigueur 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure 
d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation et le fascicule de documentation NF C 16-600), 

Servant de base méthodologique et normative au présent état de l'installation intérieure d'électricité. 

Norme NFC 16-600 Du 7Juillet 2017 

N° de dossier : Date de création: 27/06/2019 
19 0238 Date de visite: 27/06/2019 

Date de validité: 27/06/2019 

A - Désignation du ou des immeubles bâti(s) 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Département: 14910 - Commune: BLONVILLE SUR MER 
Adresse (et l.ieudit) : RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 
Référence(s) cadastrale(s) : 
Désignation et situation des lot(s) de (co)propriété: 26 - Numéro fiscal (si connu) : Non commun.iqué 

Type d'immeuble: 2ème Etage 
Date ou année de construction: - Date ou année de l'installation: Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : ENEDIS 

B - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre 
Nom, prénom: *
Adresse: RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 14910 BLONVILLE SUR MER 
Mail: 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre: 
Nom, prénom : Maitre ESNAUL T Stéphane 
Adresse: 24 RUE SAINT MICHEL BP 69 14130 PONT L'EVEQUE 
Mail: 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire autre (préciser) 

C - Identification de l'opérateur 

Société : IMMEXPERT Nom du techn.icien : Mr LE ROY Didier 
Adresse: I chemin de la Bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
Numéro SIRET: 449 485 317 00027 
Police d'assurance et date de validité: GAN N° 121 607 526 du 01/10/2018 au 30/09/2019 
Certification de compétence délivrée par: Ce présent rapport a été rédigé par Didier Le Roy le 27/06/2019 

Conformément à l'article R 271-3 du CCH dont les compétences sont certifiées 
Par Bureau Véritas Certification Immeuble le Guillaumet, 
60 avenue Charles de Gaulle 92800 Puteaux 

Norme méthodologique ou spécification technique utilisée: Norme NF C 16-600 
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Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local 1 Justification 
Aucun 1 

D - Limites du domaine d'application du diagnostic 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d'utilisation 
amovibles, ru les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de 
production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au 
point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphorue, de télévision, de réseau informatique, de 
vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant 
alternatif et 120 V encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux 
électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier) ou 
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, 
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur toute la 
longueur des circuits ; 

Ea - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

D 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 

D 2- Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installation de mise à la terre. 

D 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adap� à la section des conducteurs, sur cha�e circuit. 
� 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant une douche ou 
une baignoire. 
B 5 ...... Risque lors d'un défaut, d'une différence de potentiel. pouvant être la cause d"une électrocution. 
Cette différence de potentiel peut être paniculièrement dangereuse dans ces locaux compte tenu de la présence d'eau fréquente. 
B 6 ...... Risque d'inéquation des caractéristiques techniques de l'installation électrique vis-à-vis des emplacements ou la présence d'eau augmente le risque 
d · électrisation. 
� 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des
conducteurs 
Risque pour une personne d'entrer en contact avec des parties de l'installation électrique nonnalement sous tension, ce contact pouvant entrainé l'électrisation voir 
1 · électrocution. 

D 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Installations particulières : 

D P l ,  P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement. 

D P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires : 

D IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
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Eb - Conclusion et synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

La conclusion fait état de l' évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 
E.l. Anomalies et/ou constatations diverses relevées
Cocher disùnctement le cas approprié panni les quatre éventualités ci-dessous :
D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses
D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses
D L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en
consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation
ne fait p_as l'objet de constatations diverses.
� L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en
consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation
fait également l'objet de constatations diverses.
E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont:
Cocher distinctement les domaines où des anomalies non compensées sont avérées en faisant mention des autres domaines
D l .  L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité 
D 2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la terre. 
D 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
D 4. La rotection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
[gj 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
[gj 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
[gj 7. Des matériels électri�es présentant des risques de contact direct. 
D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
D 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
D 9. Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
D 10. La piscine privée ou le bassin de la fontaine. 
E.3. Les constatations diverses concernent :
Cocher distinctement le(s) cas approprié(s) parmi les éventualités ci-dessous:
D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
� Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F - Anomalies identifiées 

N° article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des anomalies N° article (2) 

B7.3d L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous tension 

accessible. 
B6.3. la  Local contenant une baignoire ou une douche : 

l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local 

(adéquation entre l'emplacement oü est installé le 
matériel électrique et les caractéristiques de ce 

dernier - respect des règles de protection contre les 
chocs électriques liées aux zones). 

B5.3d Locaux contenant une baignoire ou une douche : au 

B5.3b 

B5.3a 

moins une connexion du conducteur de liaison 
équipotentielle supplémentaire, à un élément 

conducteur et/ou une masse et/ou une broche de 
terre d'un socle de prise de courant n'assure un 

contact sûr et durable. 
Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 
section de la partie visible du conducteur de liaison 

équipotentielle supplémentaire est insuffisante. 
Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 
continuité électrique de la liaison équipotentielle 

supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et 
les masses des matériels électriques, n'est pas 

satisfaisante (résistance> 2 ohms). 

B5.3.l 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en œuvre 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 
mesure compensatoire appliquées dans le cas où la 
valeur de la résistance électrique est supérieure à 2 
ohms entre un élément effectivement relié à la LES 

et uniquement : - les huisseries métalliques de 
porte et de fenêtre ; - le corps métallique de la 

baignoire ou du bac à douche : - la vidange 
métallique de la baignoire ou du bac à douche ; est 

correctement mise en oeuvre. 
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(!) • Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent 

s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques. soit techniques. soit administratives. Le n° d'article et le libellé de la mesure compensatoire 
sont inctiqués en regard der anomalie concernée. 
•Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une 
anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs ctifférentiels. En cas de présence 
d'anomalies identifiées, consulter, dans les meilleurs délais, un installateur électricien qualifié. 

G.I. - Informations complémentaires

N° article (1) Libellé des informations 
Bl 1.al L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité< ou égal 

30 rnA. 
Bl l.bl L'ensemble des socles de prise de courant est de tvoe à obturateur. 
Bll.cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée

G.2. - Constatations diverses
N° article(l) Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations diverses 

Aucune 
(]) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification techn.ique utilisée 

G.3. - Avertissement particulier
N° article(!) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés Motifs 

selon l'Annexe C 
B6.3.l c  Matériel électrique BT (> 50V ac ou> 120V cc) placé Dessous de la baignoire démontable qu'avec outils 

sous la baignoire accessible qu'en retirant le tablier ou la 
traooe à l'aide d'un outil 

Autres constatations diverses : 

Le bien est meublé lors de la visite de l'opérateur et celui-ci peut ne pas avoir eu accès à toutes les parties de l'installation intérieure d'électricité et 
tous matériels électriques (prises de courant ... ). 

Validation 
Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties de l'installation 
visibles et accessibles. 
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser. dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabifüé en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident 
sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux points 
effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l' installation. 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le: 27/06/2019 
Etat rédigé au Authieux sur Calonne, le 27/06/2019 
Didier LE ROY 
Sign,�hot d, l'en<reprisc) 
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H - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne vous fiez pas à une 
installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre installation dangereuse. Les technologies 
et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport. par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en sécurité de l'installation 

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général (même pour changer 
une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement. 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil dénudé), 

ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, 

respecter. le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la réglementation), 

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans r eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la source électrique à l'aide 
d'un objet non conducteur (bois très sec, plastique), en s'isolant soi-même pour ne pas courir le risque de l' électrocution en chaîne et appeler les 
secours. 
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I - Objectif des dispositifs et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance avec 
le domaine Objectif des dispositions et description des risques encourus 
d'anomalies 

(1) 
Appareil général de commande et de protection : cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un 

I appareil inadapté ne permet pas d"assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électroculion), 
d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrioue. 
Protection différentielle à l'origine de l'installation : ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 

2 d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 
Prise de terre et installation de mise à la terre: ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 

3 la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle, peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution. 
Protection contre les surintensités les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible. à l'origine de chaque circuit. 
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

4 L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain 

5 ne soit traversé par un courant électrique dangereux. Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le 
corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche: les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps 

6 humain lorsaue celui-ci est mouîllé ou immergé. Le non respect de celles-ci oeut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct: les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles 
(matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels 

7 électrioues cassés, .. ,) nrésentent d'imoortants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage: ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent par une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas 

8 adaptés à rosage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent 
d'imnortants risaues d'électrisation, voire d'électrocution. 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : lorsque l'installation électrique issue de 

9 la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une 
partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 
Piscine privée ou bassin de fontaine; les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 

10 bassin de fontaine permettent de limiter Je risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d·une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spéctficatJ.on techmque uuhsee

J - Informations complémentaires 

Correspondance avec 
le domaine Objectif des dispositions et description des risques encourus 

d'informations (1) 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : l'objectif est d'assurer rapidement la 
coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d"un courant de défaut même de faible valeur. C'est 
le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que rusure normale ou anormale des matériels. l'imprudence ou le défaut 
d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures classiques de protection contre les risques 

Il d'électrisation, voire d'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs; l'objectif est d·éviter l'introduction, en pa1ticulier par un enfant, d'un objet dans une 
alvéole d'un socle de nrise courant sous tension oouvant entraîner des brûlures eraves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrisation, au moment de l'introduction des fiches males non isolées d'un cordon d'alimentation. 

(1) Reference des mformauons complementaues selon la norme ou la spec1ficat10n techmque uuhsee 
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ETAT DES SERVITUDES 'RISOUES'ET D'INFORMATION SUR LES SOLS 
aléas naturels miniers ou technologiques. sismicité et pollution des sols 

! Attention ... s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner l'immeuble. ne sont pas mentionnés par cet état 

Cet état à remolir par le vendeur ou le bailleur est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du 19/10/2018 mis à jour le 

Adresse de l'immeuble 
RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et 

RUE MARCELLE HARCOT 

code postal ou lnsee

14910 

Situation de l'immeubl d d' 1 d ·
· 

d
· 

commune 

BLONVILLE SUR MER 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 
prescrit [KJ anticipé D

oui Œ] non D 

Si oui, les risques naturels � en considération sont liés à : 
date 1 20/12/2002 

inondation LJ crue torrentielle D 
cyclone D mouvement de terrain [RJ 
séisme D volcan C 

approuvé D

remontée de nappe D 
sécheresse géotechnique D 

autres 

avalanche D 
feux de forêt D 

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte : 
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble a d d. 1 d 
· 

f d 
· · ·

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit D anticipé D

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à 
mouvement de terrain [ autres 

approuvé D

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRM 
Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au e d d. 1 d · f d 
· 

h 1 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR T prescrit et non encore approuvé 
Si oui, les risques technologiques pris r considération dans !"arrêté de prescription sont liés à :

effet toxique C effet thermique D effet de surpression D
L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé 
Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en comote 
L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 
L'immeuble est situé en zone de prescription 
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 
Si la transaction ne concerne pas un logement, !"information sur le type de risques auxquels l 'immeuble est exposé ainsi que 
leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l'imme bl d d 
· · ·

1 
· 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 
Zone 1 ŒJ Zone 2 D 
très faible faible 

Information relative à la ollution de sols 

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) 

Zone30 
modérée 

zone4 D 
moyenne 

Information relative aux sinistres indemn·s · I' 1 · t t h N/Mff* 

L'information est mentionnée dans l'acte de vente 
• catastrophe naturelle minière ou technologique

Situation de l'immeuble au re ard du zona e rè lementaire à otentiel radon 

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

ouiO 
ouiD 

ouiO 

nonO 
nonD 

non ŒJ
date L..... ______ _ 

ouiO 
ouiO 

ouiO 

ouiO 

ouiO 
ouiO 
ouiO 
oui

g 

ouiO 

oui ŒJ

non ŒJ
nonO 

non :xJ 

nonO 

nonO 
nonO 
nonD 
non

g 

zones D 
forte 

non ŒJ

nonD 

oui D non ŒJ

Vendeur/ Bailleur Date/ Lieu Acquéreur / Locataire 

M. et Mme Van-Duc

NGUYEN/ 

27/06/2019 / BLONVILLE SUR MER / 

Modèle Etat des servitudes risques et d'înformation sur les sols MTES/DGPR novembre 2017 en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement 
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Qui, quand el comment rempl ir l 'état des servitudes risques el d 'i nformation sur les sols ? 
' 

· Au terme des articles L. 1 25-5, L 1 25�6 et L 1 25- r et R 1 25-23 à 27 du Code de l' environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobili er, de 
toute n ature ,  doivent être informés par le vendeur ou le bail leur, qu' i l  s'agisse ou non d'un profess ionnel de l ïmmobil ier, des risques et pollutions
auxquels ce bien est exposé. Un état des s ervitudes risques et d' information sur l es sols ,  fondé sur les inlorrnations transmises par le Préfet de
départernen;:, doit être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l'état futur d'achèvement, de la
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier u' i l  soi t  bâti ou non bâti.

· L"état des ser1itudes risques et d'information sur les sols est obl igatoire lors de toute transaction im mobilière en annexe de tout type de contrat de
location écri t, de réservation d'un bien en l'état futur d'achèvement, de la romesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente .
.., . . ' . . . . -. . ... . . ' ' - . 

• Cette obligation d'information s'applique dans chacu ne des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département,
pour  les b iens immobîl iers bâtis ou non bâtis s itués :

1 . dans le périmètre d'exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l'objet d'une
approbation par le Préfet ;

2. dans une zone exposée aux risques délimitée pa1· un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers
résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions on! été rendues immédiatement opposables en application de l'article L.
562-2 du Code de l 'environnement ;

3. dans le périmètre mis à l 'étude dans le cadre de l 'élaboration d'un plan de prévention des 1·isques technologiques, d 'un plan de
prévention des risques naturels prévisibles ou de risques miniers rés iduels prescrit par le Préfet ;

4. dans une des zones de s ismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8- î du Code de l'environnement :
5 dans un secteur d'information sur les sols. 

NB : Le terme bien immobi l ier s'applique à toute construction individuel le ou collective, à !ou! terrain, parce l le ou ensemble des parcelles contiguës 
a artenant à un même pro riétaire ou à une m ême indivis ion. 
' ' . 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête :
• la liste des terrains présentant une pollution ;
- l a  liste des risques à prendre €•n compte ;
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

• L"arrêté préfecto ral co mporte en annexe, pour chaque commune concernée :
6. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secieurs concernés, excepté pour  les plans de préven1ion des 

risques technologiques ;
ï.  ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de dél imiter les secteurs d'i nformation sur les sols,  les zones exposées aux 

risques pr is en compte, de préciser leur nature el ,  dans la mesure du possible, leur intensi té dans chacune des zones ou périmètres 
dél imités ; 

8. le règlement des plans de prévention des risques défin issant notamment les prescriptions et obligations ;
9. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défi n i  par décret.

• Le préfet adresse copie de l 'arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.
• L'arrêté esl affiché 1·èg lementairement en mairie et publ ié au 1-ecuei i  des actes admin istratifs de l "Etat dans le dépariement.
• Un avis de publication de l'arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.
0 Les an·ëtés sont mis à jour :

- lors de la prescription d'un nouveau plan de prévention des risques natu,els, min iers ou technologiques ou de modifications relatives à la
sism icité et/ou lors de la révision annue lle des secteu rs d' inform ation sur les sols
- lors cle l'enîrée en vigueur d'un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d'un plan de préve ntion des
risques natureis prévisibles ou min iers résidueis, ou approuvant un plan de prévention des risques
ou approuvant la révision d'un de ces plans
- iorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet pe1·mettent de modifier 1 · apprécia t ion de la s!smicilé locale. des
secteurs d'in f(x mation sur les sols, de la natu1·e ou de l ' in tensité des r isques auxquels se trouve exposée tout ou pa:-tie d'une com n·1une.

• Les docu ments menlionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu'à la préfeclu re el dans les sous
ptéfectures ciu départem ent où est situé le bien m is en vente ou en location. I ls sont directement consultables  sur lntemet à pa11ir du site de la
réfecture de dé artement
• 

• L'état des servitudes risques et d' information sur les sols est étab l i directement pm le vendeur ou 1� bai l leur ,  le cas échéant avec l 'aide d·un 
professio:111el qui i n tervient dans la vente ou la location du bien .  
• I !  doit ê!re établ i moins de  six mois avant l a  date de  conclusion de  tout type de  contrat de  location écrit, de la réservaiion pou1- une venie en  l 'état
futur d'achèvement, Ce la prom esse de vente ou de l ' acte réalisant ou constatant la vente du bien im111ob i l ie 1- auquel il est annexé. 
• I l  est valable pour la total i té  de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-locati on, i! est fou mi à chaque s ignataire lors de
sa rem ière entrée dans l es l ieux. Le cas échéant, il est ac!ual isé en cas d'une entrée différée d"un des co-localai 1-es .

• L'état des servitudes risques et d' information sur  les sols mentionne l a  sismic ité , l ' inscription dans un secteur d'i nformation sur  les sols et les risques
nature ls ,  m iniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrils ,  appliqués par anti cipati on ou approuvés_
• f i  mentionne s i  !1 infon11a:ion relative à l ' indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehoîs des
logem enls, est mentionnée dans le contrat de vente ou de location .
, i! mention;"ie aussi la réalisation ou non des travaux piescrils vis-à-vis de lïm meuble par ie règlement du plan de prévention des risques approuvé.
• li est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'iniormat!o11 des sols
el  des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.
• Pour l es biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, i! est accompag né, en application de
l 'article R . 1 25-26 et lo rsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou !e bai l ieur , cle l ' i nformation sur le type de risques auxqueis le bien est soum is ,  ainsi

ue la c ravité, la robabi l ité et la cinéti ue de ces ris.-.ues.
1 · •Lu ' · • � ,
• Il faut d'une part reporter au bien, les informations contenues dans l 'arrêté préfectoral et dans les docume nts de référence et d 'autre part, le
corn iéter des cano ra h ies et  des informations ro res à l ' immeuble : si nistres indemnisés, prescri tion et réalîsa1ion de travaux.
il: • • 1 • - O j 

• Le vendeur ou le bai l lelff doit conserver une copie de l 'état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l 'acqu éreur ou le
iocaiaire, pour être en mesu re de prouver qu ' i l  a bien été rem is lors de la signature du con,ral de vente ou d s,1 bail.

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technolog iques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet : www.9�•�o�r�i•�g�u�•�•�·�g�o�u�v�.f�r ___________________ _
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

RESIDENCE LE TRIANON RUE HENR1 MILl...ET ErRUE MARCEI.] .E HARCOT, 14\910 

BLONVILLE SUR MER 

l>olG: flW7f.lflH 
(4d,:, INSÜ: 1:<I079-
êomm<fn�ÏÏIO"'l\lil ,:.--,v,--1,1�• 
P<>pul;,tlon:; i &OZ 
Ce_d.,.�e; llOO i SYJ 
'ltencleur-Belllcor: M •t �tue •.GLJ'iFN 
�i:q-aiore�rcl�i:ztlre : 

A558 

SYNT!ttSE DE L'EXPOSlTION DE LA COMMUNE AUX RISQUES 

Radon : NIVEAU 1 CI BASJAS.. O.aAS0-1., 0 tC!'f 

RISQUES POTENTIELS DE LA COMMUNE 

RISQUES NATUR.ELS!ll RISQUES l'\,UNIERS (IJ RISQUES TECHNOLOGIQUES fi) 

tnonéërlon 
.nonc.::don - Par rëmOnréode ncpp5 
r..arurc!!s 
Mo-uverr :3'"'.r de terrain 

;;h�nom81es m4:téorol"Dflguo:s -T,2.mp�te � 
gralr.; (Vën!I 
Séisme 

Auam 

tfrk-..Qu� ..• sef�onr a: C�Mt--.i.E. 
(J-e.tS-·:,t.i�dr�lr-p�V.ritntlb50J.:, 1'��-s,,�de�·111.�rurd'.il.:r!ir!lil:l"dlll!t'lat,...-etrt51f11;;c 
t1'10E4ir-:-,'.i:a�Ja.:!l:wir.1tu, .. 't"i!ol<:3Kt�ih.-?d�h:. 

Au::?Jn 

Pl.A,� DE PREVEXTION DES RISQUES 

Alsques Etat 

Mc,uvema,:,:f� :=n (Mowerr:�,t de ,erralr,) P?R IJ;int ca.nlsy 

Ubellé 
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Atlas de Zone Inondable 

T.:,uques 123/!EŒ)Y. 

_4.n:étés. po.rtan! reœttnaissanœ die il.'émde cata.nrophe .nmu�Ue 

îype de catastrophe 

lns:mdatlons ,et dl·OG mécaniq,::;s Lis a· l'.i::no.n d:.s v-2g<._1es 

MouvemEn� dëë:8'ra:n -:hffèr..n;;:Ss c,:,nsérutif:s a la :;é--::her�...;;e er a!::; 
�y-:draéarer:.n de;: :5-Dls 

mor.-daticns:, co u!S de b-0œ er mo1Nerr�ts de t<:rrain 

Début 

23fl1i1984 

13/ll/l984 

15/Kl/1987 

2fu'IJ2/J.99-!J 

26léI2/Tgs:J 

C V!J4/19S".,,l 

17fl]ll199S 

!J-1lOT/1'39T 

:S.,'lZ/1999 

07/11l2COO 

1.2.1111100::i 

31iDsr..mœ 

10/01f1993-

Fm 

1$.>'llf'i984 

25/1H1� 

1.E.t1Cf'J!:Œ7 

2Elù2/"l:-99é 

2EiC2Fl95(] 

31n2.nv� 

3T!01f19Sâ 

31/GS/19-;l:l 

2'?l12.li9"� 

C!l'll 1,'20'.X.l 

1.Yl 112!:œ 

01ff.l6'2DJ3 

1 E/Q1fl993 

Arrêté 

1 UOl/1985 

14/lE/1 g-a5 

2.::101/1990 

2i!./IJ1t19':î-1J 

16..'lJ!Yl993 

Oê,'[12.,'1 gg:, 

!JS:{011'19':fï 

3'12ll'399 

12{[12.t;!.GO'J 

1Z.'OZ/;;;.tJQ1 

26,'Di:,:LCG.3 

Lis.ce des sires BAS-L4..S (pote-ntiellem.t.nrJ polh.1ês (3. nmios de 500 m.èr:res} 

Cod• 

A!..lo.m r:!sl.llrar 

cooe 

Aucun rèiu!t:Bi 

Coo• 

Raison social, Actlvtté, Adr� 

Listtt dess.'iites BA.SOL (pôH:<autiel1en1em.} poll:ué::s {à moins de 500 mèa.cit.s_) 

Raison roclal. Activité. Mm� 

llitè de� :;itt:'Si JCPE {à u.10.iru. de 50 O· tllf:t.res) 

Raison 5o)ciaJ. Activité. Ad!l'Ecsse 
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JO du 

26/01/1985 

:?:9,'(Elî9S.$ 

:?:4.1'10/1957 

15JO:!J19ro 

03J!B/199"5. 

d&·o2.i199S 

19/01/lS97 

3!Jl',Z/1'399 

23/02/2ŒJ1 

C&'Cl"J/1993 

Oist.. 

Dm. 
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GÉ@RISQUES Descriptif des risques
MJ'X..�l!JU. 

Of' ' 'L 'lRAXSC.IT� 
Lt.Ct.{ttllV.."i. 
rrc;i:. ,r ... �r 

Edité le 03/0ï,'2019 à 12h09 
Mieux connaitre les risques sur le terrltoire 

Attention : ce descriptif n'est pas un état des r.sques .(ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de 
l'Environnement Ce descriptif est dél&'fé à titre infonœtii. Il n'a pas de valeur juridique. Pour p{us d'information, 
consultez les précautions d'usage en annexe de ce document 

1 Localisation

r.-, Coordonnées GPS: 
1 i .1 latitude = 49.33442 

longitude= 0.02815 

�· .,• .. •�-,.-
� /'8'

'-'v
- � . 

l tnformations sur la commune 

-· ..... 

�•, 

Code ltJSEE : 14Dï9 
Commune rlotée d'un DICRIM: Non 

Nom : BlON\/llLE-SUR-MER 
Code Posœ.l : 14910 
Département : CALVADOS 
Région : No,"Tllancfie 

No!l'Wre d'arrêtés de catastrophes narureDes : 13 (déta/1s en annexe) 
Population à la date du 28/02/2!111 : 1,602 

1 Quels risques peuvent im�acter la localisation ? __ 

Retrait-çonilemen1s des sols 
Aléa faibJ'e 

✓y}d 
'J 

Séismes 
1 - TRES FAIBLE

Installations industrie!les 
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INONDATIONS 

L'inondation est une submersion, re.pide ou tente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être fiée à un 
phénomène de débordement de cours d'e.au, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de 
submersion marine. 

LP,LOCALIS.-!fflON EST-ELLE IMPACTÉ':: PAR LES lNNONDATIONS? 

1 T errîl:oire à Risque important d'lnnondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque imponant d'inondation : Non 

1 Atlas de Zone lnondable-AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui 

--

Nom de l'AZl Aléa Date de début de Date de dmusion 
programation 

---

14DREAL2D040020 - Inondation 23.103/2004 23/03/2004 Touques 

14DREAl20060002- AZI
lnon!laùon - Par une cru� à 

débordEn".ent lem œ cours d'eau 

INONDATIONS (SUITE} ... • 1 - ' =-:ï, t.. 1 ��....:;, -�--�!•V,�� 

I Informations historiques sur les inondations

9 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le dépanement CALVADOS 

Dommages sur le tefritoëre national 
--

Date de l'é1;ènement (date Type d'ënondalîon l Approxûnation du nombre de Approximation dommages 
début/ date fin) victimes matériels(€) 

2110712013- 21l0712013 Ruissellement urne.in inconnu inconnu 

15106/1997 - 16106/'1997 Crue plu•,iale éclair (tm de 1 à 9 morts eu disparus 3M-30M 

01/12/1925 - 28/01/1926 Crue ni'Jafe,Crue pluviale ren:e inconnu inconnu (temps mont* um > 6 heures) 

30l11/18B2 - 27/01/1883 
Crue nivahe,Cru;e p."ir.-iae len1E (tê!TÇS 
rrm,i,e tm > 6 heures).Drana9= œs de 1 à '9 morts eu disparus inconnu 

=i:luviales 

27/01/1881 -28/01/1881 Crue nivale,Crue pluviale inconnu inconnu (temps montée indétem,tné) 
Crue phw'.ale {tarç;,s rr.orrtÉ:e 

06/07/1875 - 06/0ïi187S inc'Ét31Tiné),RuisSéllS!FJ.t de 10 à '99 morts ou disparus inconnu 
n.JT.3.Ruisselsn:nt l!lbain 

31i'01/1784 - 27103/1784 Crue nôvale,Crue pluviale inconnu inconnu (temps montée indétem,mé} 

INONDATIONS (SUITE) 

LA LOCAUSATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENT:UION? 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non 
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RETRAIT-GONFLH'a.rs DES SC·LS -\RGlLEUX 

La consistance et le volume des sols argiieux �.,e mocflfient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau 
augmente, le sol de-.ient souple et son vo!ume augmente. On parle alors de « gonilement des argiles ». Un déficit én eau 
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation 
ou <\ retrait des argiles ». 

LA LOC.11,LIS�-lCN EST-ELLE lf,ff'.!,..�TËE ?AR LA PRÈSErJCë O'A?..GILE? 

Localisation exposée aux retrait.gonflements des sots argileux : Oui 

Type d'exposition de la localisation: Aléa faible 

Un " aléa fort » signifie c,ue des variations de volume ont une très forte probacmté d'avoir lieu. Ces variations pew.·ent 
avoir des conséquences importantes sur !e bâti (comme l'apparition de fissures da:ns •les mura). 

. "- .. 
. ... 

� _.,;_ - � 

Atea f::irt 

Al;ia faible 

A pri::ri nul 

Sa1..rœ: Bi'I.GM-,,�S 

Lt... LüC.:...LJ3AT!otJ EST-ELLE SOUl.11SE A L"!E REGLEMa'TA-10', '=" 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retr.ait-gonflemems des sols argileux: Non, 

!MM EXPERT SARL au capital de 7 500 €: 1 Chemin de la Bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
Téléphone: 06 08 89 04 45-Télécopie: 09.70.61.57.05 - Comptabilité: 02.31.64.28.46 

Ce document comporte 38 pages indissociables Page 27 / 38 pages 



MOUVEMENTS DE TERRAlN 

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. l..e so! est désmoîlîsé pour des raisons 
naturelles (la fonte des neige.s, une pluvioméme anormalement faite ... ) ou occasionnées par l'homme : déboisement, 
exploitation de matériaux ou de nappes aq:l!ifères._ Un mouvement de terrain pe ut prendre la fom,e d'un affaissement ou 
d'un effondrement. de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un gfissement de terrain. 

LA LOCALlSATlON ':êST-ELLE IMP.tc,C-ÊE P.l.R OE'.3 '•,10IJVEr.•1=.NTS DE T�RR...'.!.JN? 

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m: Non 

LA LOCAUS . .:1.,TlON EST-ELLE SOJMISE À UNE RÊGLEM::NTA-ION? 

La cornm une de votr,e localisation est soumise a un PPRN Mouvements de terrain : Oui 

Le PPRN (Plan de Prévention des PJ&t;ues Naturels) est un document réglementaire destiné à raire connaître les risques 
et réduire •la V1Jtnèrabi!ité des personnes et des biens. Il délimite des zones exp.osées et définit des conditions 
d'urbanisme et de gestion des consmJctions futures ei: existantes dans tes zones â risques. fi définit aussi <tes mesures 
ëe prévention, de protection etde sawegarde. 

··�

�---�-��-�' 

Ccm.ir,une ccr.cem-2:2 par'J� 
PP.P:rl PJ:.qac Mouv::mer:t d� t:.endn pt-:5.alt 

ù!m1Ytu.ne CCI\Ceme: p.3r �,n 
PPl,rt P..i�·.Jc Mou7::ment d� b:rrdo oppr4".J"''f 

r -��[
PPR Aléa Brèscrifle Er:lqueié le �1Rmé1e Al:)ne�éau 

ar.r.i.ifê/ 
P.LUle 

-�]':._
PPR Mont Mouvement 18:02/1999 (]9'/0412001 20{12/2002 26/0412003 -1-f-Canisy de terrain 

CAVITÉS SOUTERRAINES 

Révise 
--

Une cavité soui:errnine désigne en général un « trou » dans !e sol, d'origine riature.lre ou occasionné par rhomme. La 
àégr.adalion de ces ca·.ités par afülissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les col'IStructions et !es 
habitants. 

LA LOCALISATION ES--ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ sou-ERRAINE? 

Cavités recensées dans un rayon de 500 m: Non 

LA LOC,4.US.;TJON :'::ST-ELLE SOUMJSE À UNE RÊGLEMENT,.'.l,ïlON? 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines: Non 
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Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du soL Ce phénomène résulte de la libération 
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches. 

QUëLLE EST L'EXPOSlTION ::?lSr.ll•JUE OE LA LOCALIS,..!.,TJC1N? 

Type d'exposition de la localisation: 1 - TRES FP.JBLE 

f 

Un séfsme (ou tremblerr,ent àe terre) correspondi à une fracturation (processus tectonique abot.rtissaru à la formation de 
fractures des roches en profondeur}, le long d'une raille généralement préexistante. 

e 

\ 

-

Blonvil1e·S�•· 

-:s.ur-' 

a:,eauvi 

_ 1 (très lalbla) 

c::J 2 (faible) 

c:::J 3 {modér�a) 
t::J 4 (moyenna} 
• 5 (forte) 

Vlllers�sur
s� _.

Fa'�'· ·\"l, 
\l�d",�s 

à��A.Çiberv 
g<>...., 

.., �S1-Vn l::t 
· _ � --� h 
So";œ:BRGM 

Lt.. LOC . .:..US,-\TJON ::ST-ELLE SOUMISE À Lt:E Fi.ÉGLEJ.,ENTA-ION? 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Hon

POLLUTION DES SOLS. SIS E- ANCIENS S TES INDUSTRl'.::_S 

Cette rubrique r ecense les différents sites qui accueillent ou ont accueim dans le passé des activités poltuantes ou 
potentiellement poDuantes. Différentes bases de données foumcssent les infom1ations sur les Sites poltués ou 
poten1iel!ement pollués (BASOL), les Secteurs d'infom1ation sur les sols (SIS) introduits par rarticle L.125-6 du code de 
l'environnement et les Anciens sites mdustriels et acti•vités de service (BASIAS). 

LA LOCALISA-ION ES--E L_E VOISlNë DE SITES POLLUÉS OU PO"î!::NTl!::LLEMENT POLLUÉS (BASOL)? 

Loc:alisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m: Non 

L� LOCALIS.A,TION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSKlELS ET AC-IVITÉS DE SEqV(CE (BASl.4.S)? 

Présence d'anciems sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m: Non 

POLLUTION DES SOLS. SIS Eï ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUI-E) 

LA. LOCALISATION EST-ELLE IMPA,C-ÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SE CTEURS O'INFORM,!1,-ION 
D'.::S SOLS (SIS) ? 

Présence de Secteurs d'information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non 
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lNST,-\LLA TlON.S INDIJSTR.l:=LLES 

Toute exploitation in�usbielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des 
nuis anœs , notamment pour 12 séwrlté et la santé des fÏl;erains est une installation dassée pour la protection de 
l'emironnèmenl Cètte ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet cr:un suivi et d'une autorisation par un 
de rétat en fonction de sa dangerosité. 

LA. LOC.t1LIS.A.70N EST-::LLE ÈîRE l�œACTÈE PAF! DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES '"J 

Nombre d"lnstallatîons industrielles concernant votre localîsation dans un rayon tle 500 m: 0 
Nombre d'înstaHatîons industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0 

LA LCCALlS.A.TIŒJ EST-ELLE IMPACTÉE P.�R DES REJETS POLLUArff8? 

Nombre d'installations industrïerres rejemnt des polluants concernant votre localisation dans un rayon <le 5 km: 1

. 

.. 

. ( 

Ces installations industrielles déclarent des rejets de.polluanls ,potentiellement dangereux dans il'air, l'eau ou les sols. La 
carte représente les impr�tations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de 
la pertinence de diffusion de cette infonnalion, 

,� 

; 

\1 

,J' ' .y 
,,,, __ J _j 

� 1nnw;tnes 
Q Zone de recherche 

Sourœ:BRGM 

INSH,LLA.,IONS INDUSTRIELLES (SUlTE) 

LA LOCALlSP,TION ::ST-ELLE SOUMlSE À UNE RÉGLEMENTA-ION? 

La commune de votre localisation est s oumise à un PPRT Installations industr ielles : Hon 

CANALISATIONS DE MA-IÈRES DANGEREUSES 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chtmiques à destination 
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrienes ou commerciales de sites de 
stockage ou de chargement. 

LA LOCALIS.A.TION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISA";"ION DE M.ATIÈRES DANGEREUSES? 

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 501() m : Non 

INSTALLA-IONS NUCLEAIRES 

Une installation tndustrtel!e mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des« 
instalDations nucléaires de ba�..e » (INB} et es.t alors placée sous le contrôle de rAutonté de sûreté nucléaire (ASN). 

LA. LOC,L\LISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INS-ALUHION NUCLÉ.A,IRE? 

Localisation exposée à des installations nucléaires recensé-es dans un rayon de 10 km : Non 
Localisation exposée à des centrales n ucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non 

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500 €: 1 Chemin de la Bruyère 14130 LES AUTH1EUX SUR CALONNE 

Téléphone: 06 08 89 04 45 - Télécopie: 09.70.61.57.05 - Comptabilité: 02.31.64.28.46 

Ce document comporte 38 pages indissociables Page 30 / 38 pages 



Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le sol et 
les roches. En se désintégrant, il iom1e des descendants so:ïdes, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se 
fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se dèposer le long des voies respiratolres en provoquant leur irradiation. 

Dam� des Cieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâttments en général, et fes 
habitations en ,particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations êlevées atteignant parfois plusieurs mrnïers 
de Bq!m' (becquerels par mètre-cube) (Source: IRSN). 

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est : potentiel de catégorie 1 [faible) 

La cartographre du potentiel du radon des formations. géologiques établie par i'IRSN conduit à classer les commW1es en 
3 catégortes. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'êchelle d'une commune, il ne présage en rien des 
concentrations présentes dallS votre habita1fon, œlres-ci dépendant de mu!tiples autres facteurs (étanchéité de l'interface 
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : lPSN). 

So,.irœ; IR.SN 

Pour en savoir orus: consulter te site de rtnstitut de Radioomtection et de Sûreté Nuciéaire sur le oorentiel radon de chaque caléaone. 
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1 Glossaire

Document d'information communal sur les risques majeurs (OlCRIM) 
[.1Gtrr,,=tlon ]rJrùJique (ssivrc&: d&cret .rf� 90-9·! 8 du 11 octobre 1990 er ri&crGl n e 2004-5ê4 du 9 juln 20�J4) 

Le décret nQ 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour 
l'élaboration et la diffusion des documents d'infom1ation. La circulaire d'application du 21 avril 1994 demandait au 
préfet d'établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas 
échéant, un dossier communal synthétique {DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être 
survie d'un document d'înfom1ation communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre 
consultati.on de la population, d'un affichage des consignes et d'actions de communication. 
Le décret nQ 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du 
DICRIM. Il modifie l'étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des 
infom1ations permettant à ce dernier l'élaboration du DICRlM. 

Catastrophe naturel le 
[Jéffnitlc .. ., }urld;Que (source: g<.H�ie génér-af 1°P.�I 

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particuliè�ement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de rartic!e 1er de la loi n"82�600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des 
vôctimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme ,effets des catastrophes naturelles [ ... ] les 
dommages matériels directs ayant eu pour cause détem1inante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les 
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être 
pl"ises &. La catastrophe ,est aonsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d'intensité anormale» et 
le caractère «naturel» d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare «l'état de catastrophe 
naturelle». 

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) 
D�ff ,·-lr/on J urtdi,:: ue ( SDL'rce: li rrp.:.-�.:L•.-v .• �,. t)rl«i .nev 

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd'hui l'un des 
instruments essentiels de l'action de l'État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens. 
Il est définit par les articies L562-1 et suivants du Code de l'environnementet e t  doit être réalisé dans un délai de 3 ans 
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié 
ou révisé. 
Le PPRN est une servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses 
prescriptions et à des conséquences en terme d'indemnisations pour catastrophe naturelle. 
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la proœdure qui a été mené, une ou 
plusieurS cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce 
zonage. 
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d'une procédure qui compr,end l'arrêté de prescripfion sur 
la ou les communes concernées, ra réalisation d'études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l'aléa et 
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultaiion 
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique). 
le PPRN pem1et de prendre en compte l'ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les 
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsalJilité de l'État pour 
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas 
direct.ement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d'application du règlement 
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut égal,ement définir et rendre obligatoires des 
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.. 

Pour olltenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement 
Durable et de !'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante: http1/glossaire.prim.neV. 
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1 Catastrophes naturelles_ 

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 13 

Chocs mécaniques liés à l'action des vagues: 1 

Code national CATNAT 

14PREF19850012 

Début le 

23/11/1984 

Fin le 

25/11/1984 

Inondations, coulées de boue et glissements de terrain : 1 

Code national CA TNA T Début le Fin re 

14PREF198501}02 23/1111984 25l11/1984 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1 

Code national CATNAT Début le Fin le 

14PREF19990128 25/12/1999 29112/1999 

Inondations et chocs mécaniques liés à l'action des vagues : 1 

Code national CATNAT Début le Fin !e 

14PREF19900037 26/0211990 28{02/1990 

Inondations et coulées de boue : 6 

Code national CA TNA T Début le Fin le 

14PREF19900036 26/02/1990 28,102/1990 

14PREF20170150 10(01/1993 18101/1993 

14PREF19950025 1ï/01/1995 31/01/1995 

14PREF20□1□0D6 07/11/2000 08/11/2000 

14PREF20010007 12/11/2000 12''11/2D00 

14PREf20030011 31/05.12003 01,'06/2003 

Mouvements de terrain con sécutifs à la sécheresse: 1 

Code national CATNAT Début le fin !e 

14PREF19930030 01(04/1989 31/12/1990 

Arrêté du 

14103/1985 

Arrêté du 

11/01/1985 

Arrêté du 

29112/1999 

Arrêté du 

24107/199D 

Arrêté du 

24107/1990 

23/06/1993 

06102/1995 

12/02/20D1 

12/02/2001 

26106/2[}03 

Arrêté du 

16/08(1993 

Mouvements de terrain différentiels com}écums à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 1 

Code national CATNAT Début le fin le Arrêté du 

14PREF19970004 01/01/1991 31/08(1996 08107/1997 

Tempête: 1 

Code national CATNAT Début le Fin te Arrêté du 

14PREF19870 D72 15/10/1987 16l10/1987 22,'10/1987 

SurleJOdu 

29103/1985 

Surie JO du 

26/01/1985 

Surie JO du 

3D/12/1999 

Surie JO du 

15/08(1990 

Surie JO du 

15/08/1990 

08}07/1993

08/02/1995 

23/0212001 

23/02/2001 

27/06/2003 

Surie JO du 

03109/1993 

Surie JO du 

19l07/1997 

Surie JO du 

24110/1987 

Minist�rë dë la t-ansrfon EcolCGiquë ë: Solidai� ?ag: 1ï 
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1 Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels etfou technologiques présents autour d'un lieu 
choisi par l'internaute. Il résulte de l'intersectron géographique entre une localisatron donnée et des informatrons aléas, 
administratives et réglementaires. La localisati.on par ad�esse, pointage sur la carte, ou p.ar GPS, présente des 
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la 
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par 
rapport aux cartes de zonage papier officielles n'est pas assurée et un décalage entre les couch,es est possible. Seules 
les données ayant fait l'objet par les services de l'Etat, d'une validation officieUe sous format papier, font fot les 
informations mises à disposition ne sont p.as fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune g.aranl:ie n'est 
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier. 

Description des données 

le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l'Etat r,eprésenté par la direction générale de 
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au gr.and public une série d'informations relatives 
aux risques d'origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent 
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent. 

Limites de responsabilités 

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement 
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à 
l'accès etfou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les uti.lisateurs sont pleinement responsables des 
interrogations qu'ils fom1ulent ainsi que de l'interprétation et de rufüisation qu'ils font des résultats. Il.a DGPR et le 
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les 
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données 
n'engagent que l·a responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été 
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de rétat des connaôssances disponibles au 
moment de leur élaboration, de terne sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en 
cas où des investigations nouvelles amènerai ent à revoir les caractéristiques de certaines fom,ations. Même si la 
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments 
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par 
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient 
relever. les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le 
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de 
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable. 

Droits d'auteur 

Le ((Producteur1i garantit au «Réuülisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l'Information» 
soumi:se à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes libre de réutiliser «L'information}> 
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l'fnforn1afion »
- Diffuser et redistribuer «l"'lnfom1alion» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l'Information)>, notamment pour créer des «Informations
dérivées;> ;
- Exploiter « !':Information » à titre commercial, par exemple en la coml)inant avec d'autres «Informations», ou en
l'incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l'lnfom1ation)i· :

- sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur)) peut notamment s'acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL) 
renvoyant vers «l'Information;>• et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni 
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l'lnfomiation», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou 
caution par le «Producteur», ou par toute .autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation. 

Accès et disponibilité du service et des liens 

Ce site peut contenir des liens et références à des sites lntemet appartenant à des tiers. Ces liens et référenc-es sont 
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni 
responsabilité, ni approbation des infom1ations contenues dans ces sites. 
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NOTICE D'INFORMATION AU VENDEUR 

Information vendeur ou bailleur 

Dans 1a déclaration sur les risques naturels et technologiques, il revient au propriétaire et sous sa responsabilité de faîre une 
déclaration (sinistre, date, nature exacte, dommage causé) sur les sinistres indemnisés du bien en sa possession durant la période ou en 
connaissance antérieure à cette acquisition. 

Cette déclaration est une information à remettre au futur acquéreur ou locataire du bien, une déclaration négative est à produire aussi. 

Désignation du propriétaire 

Nom: M. et Mme NGUYEN 
Adresse: RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 14910 
BLONVILLE SUR MER 

Agissant: □ 

□ 

□ 

titre personnel 
pour le compte d'une indivision 
pour le compte d'une société dont j'ai les pouvoirs 

OBJET : Information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique conformément à l'article 
77 de la Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 

dommages. 

Déclaration 

Je soussigné: *
Actuel propriétaire (ou bailleur) du bien situé 

RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 14910 BLONVILLE 
SUR MER 

Déclare sur l'honneur que le bien sus nommé au titre du régime de catastrophe naturelle ou technologique. 

Et cela depuis l'année 

□ à fait l'objet d'indemnisation
□ n'a pas fait l'objet d'indemnisation

Date à laquelle je suis devenu propriétaire de ce bien. 

Aucune autre information n'est portée à ma connaissance pour la période antérieure à la date d'accession à la propriété du bien objet 
du présent certificat. 

Attestation établie le : 
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ATTESTATION DE COMPETENCE 

Certificat 
Attribué à 

Monsieur Didier LE ROY 

Bureau Ventas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des 
arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles L271-6 et A 271.1 du Code 

la Construction et de !'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de 
diagnostics techniques tels que définis à l'article L271-4 du code précité. 

DOMAINES TECHNIQUES 

Références des arrêtés 

Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de cer1ificalion des compétences des personnes 
Amiante sans physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodique de l'état de conserva1ion des 

mention matériaux et produits contenant de ra'mlante. et d'examen visuel après travaux dans les 
Immeubles bâtis et les critères cfacc.réditation des orQanismes de certiflcalion 

Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes 
Amiante avec physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodique de l'état de conservation des 

mention matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux dans les 
immeubles bàtis et les critères d'accréditation des orQanismes de certification 

Arrëté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des 
OPE sans personnes physiques réalisant le diagnostic de performance én�rgétique ou l'attestation de prise 
mention en compte de la réglementation thermique, et les critères d'accréditation des organismes de 

certification 

Arrêtê du 16 octobre 2006 modifié dëfinissant les critères de certification des compétences des 
OPE avec personnes ph�iques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l'attestation de prise 
mention en compte de la réglementa1ion thermique, et les cf1tères d'accréditation des organismes de 

certification 

Arrèlê du 8 juillel 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences des 
Electrlcite personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères 

d'accréditation des organismes de certification 

Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les côlères de certification des compétences des 
Gaz personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères 

d'accréditation des organismes de certification 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certificatlon des compétences 
Plomb sans des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb. des 

mention diagnosties du risque d'intoxication par le plomb des peintures ou des conlrôles après 1ravaux en 
présence de plomb. et les critères d'accréditation des orQanlsmes de certification 

Date : 19/11/2018 Numéro de certificat ; 8050945 

• Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des 
surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu'au ; voir ci-dessus 

Date de 
Certification 

originale 

12/07/2017 

30/06/2017 

26/07/2017 

26/07/2017 

20/11/2018 

04N0/2017 

13/07/2017 

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabilité des 
exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme. 

Pour vérifier la validité de ce certificat. vous pouvez aller sur www.bure2uveri1as.lr/certirica110r>-<1iag 

Adresse de l'organisme certificateur; Bureau Veritas Certification France 
60, avenue du Général de Gaulle - Immeuble Le Guillaumet - 92046 Paris La Défense 
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Validité du 
certificat" 

11/07/2022 

29/06/2022 

25/07/2022 

25/07/2022 

19/11/2023 

03110/2022 

12/07/2022 

cofrac 

� 
CERTIRCAJlOH 
DE PERSOHNIS 
ACCREDl'TATION 

N'4-0037 
UstcdnsJu:s.et 
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DECLARATION SUR L'HONNEUR 

190238NGUYEN du 27/06/2019 

Cette Déclaration concerne uniquement ce bien 

*
RESIDENCE LE TRIANON RUE HENRI MILLET et RUE MARCELLE HARCOT 

2ème Etage 

14910 BLONVILLE SUR MER 

Je soussigné Didier Le Roy atteste sur l'honneur que moi-même et mon entreprise L.R. EXPERTISE 
1 Chemin de la Bruyère 14130 Les Authieux sur Calonne, Siret 44948531700027, 

• Ne sommes pas en situation de liquidation judiciaire ou faillite personnelle, condamnation pour fraude fiscale ou interdiction
légale,

• Satisfaisons à l'ensemble des obligations réglementaires (et notamment à celles relatives à l'activité de diagnostic
immobilier) et des obligations en matière fiscale et sociale,

• Réalisons les missions qui nous sont confiées avec des salariés employés régulièrement au regard du code du travail,

• Répondons aux exigences des arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences pris en applications des articles
L.271-6 et R.271-1 du code de la construction et de l'habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes
physiques réalisant des dossiers de diagnostics techniques tels que définis à l'article L.271-4 du code précité, et du Décret n° 

2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de
l'habitation et le code de la santé publique, à savoir:

1. Sommes tenus de souscrire une assurance, permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre
responsabilité en raison de nos interventions, dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 € par
sinistre et 500 000 € par année d'assurance ;

2. Devons n · avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance ni avec le
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les
ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est demandé d'établir l'un des documents du dossier de
diagnostic technique.

Nous certifions que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

Fait aux Authieux sur Calonne, 

Le 27/06/2019 
Didier Le Roy 
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ATTESTATION D'ASSURANCE

Marc•Aloan SMOUCOVIT 
Ag-ent Général 
9 Quai Cavelier de ra Salle 
761DO ROUEN 
Tél. 02.35.73.Dü.10 
rouef'l-t:0mellfe@gan fr 
ORIAS :07035007 

rg�nî 
·'--------·· 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

Je soussigné, Mr SMOUCOVIT MARC-ALBAN. Agent Gènérsl de GAN .ASSURANCES 

9 QUAI CAVELIER DE LA SALLE 76100 ROUEN 

Atteste au nom de GAN que: 

La SARL LR ;EXPERTISE

demeurant 1 CHEMINDE LA. BRUYERE - 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 

est assurée pou.r 1-a pénode du 01'1012018 au 30f0'9l2019 et est à jour du paiement des primes par 

un contrat d'Assurance 1Respons-abHité Civile Oiagnostfqueurs Immobiliers 1'1° '121607526 dans le 

cadre des missions dïag nost1c ,mivantes-: 

• Constat Amiante

Constat de risques d'exposltlon au p!-omb

•· Etat Relali.f â la p<ésence de termites

• Etat de l'installation intérieure de ga.:

• Etat de l'installatiofil in!:éfieu re d' élë-ctricité

• Etat des risques naturels et technologiques

• OJagnœlic d'assafnlssemem et de repèrage du radon et de la lég-lonellose

• Diagnostit; de performance éne,gètique

Etat parasitaire

• Diagnostic de sécurité des piscines enterrées non closes privi:!lî',es a usage individuel ou 

ccllecti:f

• Missions d'expertise confiées â tiira amiable ou judîciake

• Contrales techniques assujettis à nnvestissement dans l'immobi11er locatif ancien ou â

obtenUon de prêts banœi,es réglementés

• DîagnosUc cl'nmmeubtes ,;n copropriété (lm SRU)

• Diagnostic Technique Gfob-31 (DTGi

• Dètermina!ion des millièmes de copropriété

• �,'1'.étrage des batirne'1ts selon la réyfernentation en vigueur (loi CARREZ)

Diagnos!H: Iré à l'access bmté pour les personnes handicapées

Le montant de la garanti-a responsabilité clvl1e professionnelle es! rrx&e â 300 000 euros par sinistre et 

600 000 euros pour l'ensemble des sinis\res d'une même année d'assurance. 
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